
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

* À noter que l’enseignant en réduction de tâche (CST régulier ou en vertu des droits parentaux) n’est pas prioritaire pour faire de la suppléance occasionnelle 
dans la séquence SCOLAGO. Le CSS souhaite faire appel aux autres enseignants disponibles avant de faire appel à un enseignant ayant volontairement 
diminué sa tâche.  
 
L’offre de suppléance pour l’enseignant en CST sera donc probablement faible et incertaine. Si jamais quelqu’un souhaite annuler sa demande de réduction de 
tâche, la date limite est le 15 mai. 
 
Légende : 
LPE : Liste de priorité d’emploi 
LPR : Liste de rappel 
SRH : Service des ressources humaines 
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15 mai* SRH  Date limite pour annuler une demande de congé* ✓ ✓ ✓ ✓ 

31 mai SRH 

Date limite de réception pour les demandes :   

• d'inscription à une 2e discipline à LPE/LR. 

• de changement de discipline LPE/LR. 

• d'inscription entre parenthèses LPE/LR. 

✓ ✓ ✓ ✓ 

5 juin  SRH     2e affichage de la liste de priorité (LPE) et de rappel (LR). ✓ ✓ ✓ ✓ 

5 juin  SRH 

 Jusqu'au 5 juin, l'enseignant en surplus d'affectation, peut choisir : 

• d'occuper un poste vacant dans une autre discipline dans son école sous réserve  
    du critère de capacité et à la condition qu'il y ait un besoin dans cette discipline au niveau  
    commission. 

• d'être versé au bassin d'affectation. 

✓ ✓ ✓ ✓ 

5 juin SRH • Date limite pour la réception des demandes de mutation volontaire. ✓ ✓ ✓ ✓ 

10 juin SRH   Présentation des tâches aux spécialistes. ✓    

11 juin : 16 h 30 Syndicat   Pré-bassin syndical E1 du primaire – Connexion Zoom ici ✓    

11 juin : 17 h 30 Syndicat   Pré-bassin syndical E1 du secondaire – Connexion Zoom ici  ✓   

12 juin SRH 
• Affichage des postes vacants par champ, par discipline, par école/centre. 

• Affichage de la liste des enseignants maintenus en surplus d'affectation. 
✓ ✓ ✓ ✓ 

15 juin : 16 h 30 SRH 
  Séance d'affectation pour les enseignants en mutation volontaire et en surplus d'affectation  
  secteur primaire (E1) – Salle La Chapelle, au centre administratif  ✓    

15 juin : 18 h SRH   Octroi des postes réguliers (E1) au primaire – Salle La Chapelle, centre administratif ✓    

17 juin : 17 h 
SRH 

  Séance d'affectation pour les enseignants en mutation volontaire et en surplus d'affectation  
  secteur secondaire (E1) – Salle La Chapelle, centre administratif  ✓   

SRH   Octroi des postes réguliers (E1) au secondaire – Salle La Chapelle, centre administratif  ✓   

22 juin : 16 h 30 Syndicat   Pré-bassin syndicat E2 du primaire – Connexion Zoom ici ✓    

22 juin : 17 h 30 Syndicat   Pré-bassin syndicat E2 du secondaire – Connexion Zoom ici   ✓   

23 juin SRH   Confirmation des postes et surplus E2 ✓ ✓   

25 juin :16 h SRH 
  Séance d'affectation des enseignants en mutation volontaire et en surplus d'affectation au 
  primaire (E2) – En virtuel (Teams du SRH)  ✓    

25 juin : 17 h SRH 
  Séance d'affectation des enseignants en mutation volontaire et en surplus d'affectation au  
  secondaire (E2) – En virtuel (Teams du SRH)  ✓   

29 juin : 16 h Syndicat   Pré-bassin syndicat E3 du primaire – Connexion Zoom ici ✓    

30 juin SRH 

  Octroi des nouveaux contrats réguliers (E2) et des contrats à temps partiel (E3) au primaire. 
  •  10 h : adaptation scolaire + ortho + spécialistes + francisation 

  •  13 h 30 : préscolaire-primaire 
✓    

 2 juillet : 13 h Syndicat   Pré-bassin syndicat E3 du secondaire – Connexion Zoom ici  ✓   

3 juillet SRH 

 Octroi des nouveaux contrats réguliers (E2) des contrats à temps partiel (E3) au secondaire. 
    •   9 h 30 : Éducation physique, musique, arts plastiques, arts dramatiques, anglais, espagnol,  
                    francisation et informatique. 

    • 10 h 30 : Adaptation scolaire, français, univers social, CCQ, mathématiques, sciences. 

 ✓   

8 août SRH   Date limite pour finaliser l'affectation des enseignants du secteur des jeunes. ✓ ✓   

17 août SRH   Séance d'octroi des contrats pour les enseignants de la liste de rappel à l'ÉDA.   ✓  

https://us02web.zoom.us/j/84001820381
https://us02web.zoom.us/j/86078834072
https://us02web.zoom.us/j/89940465801
https://us02web.zoom.us/j/83987589469
https://us02web.zoom.us/j/82748852752
https://us02web.zoom.us/j/83442270226

